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Anticiper pour mieux réagir
Vous avez certainement déjà entendu la célèbre phrase : « 
gouverner, c’est prévoir ». Bien qu’elle ait été exprimée il y a 
plus d’un siècle, elle prend une tonalité particulièrement forte 
dans cette époque troublée. Évidemment, nous n’avions pas 
prévu cette horrible guerre en Ukraine et l’explosion des coûts 
de l’énergie. Mais dès le début du mandat, nous nous sommes 
mobilisés pour être préparés à faire face aux grands défis de 
notre temps, dont l’économie des ressources naturelles est l’un 
des plus cruciaux.

Malgré la crise du Covid au printemps 2020, nous nous sommes 
mis au travail très vite pour préparer les principaux dossiers sur 
lesquels nous nous étions engagés. Nous en récoltons aujourd’hui 
les fruits.

Cette anticipation nous permet de lancer cette année plusieurs 
chantiers majeurs pour le présent et, plus encore, l’avenir. 
Par exemple : la rénovation énergétique complète du groupe 
scolaire ou la poursuite d’un ambitieux plan de réduction des 
consommations de l’éclairage public. Auparavant, il y avait la 
création du skate park ou la transfiguration de la cour d’école. 
Très prochainement, il y aura l’aménagement de la coulée verte, 
nouvel espace de nature et de détente dans le vallon des Pierres 
Rouges.

Et ensuite ? Nous élaborons déjà les grands programmes des 
prochaines années que vous pourrez bientôt découvrir. Pour 
toujours continuer à anticiper, afin d’être en capacité de réagir 
face aux imprévus et d’accompagner face aux défis de notre 
temps.

Loïc Commun
Maire de Marcy l’Étoile
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diaporama diaporama

Succès pour le 1er marché créatif
Le 30 septembre dernier s’est tenu le premier marché créatif 
de Marcy l’Étoile, avec une quinzaine d’artisans locaux.
Bilan : un vrai succès et une nouvelle édition en perspective !

 Portes-ouvertes au centre de loisirs
Cette année, le centre de loisirs a pu rouvrir ses portes aux 
parents. Depuis le début de la pandémie, ils déposaient ou 
venaient chercher leurs enfants à l’entrée. En juillet déjà, un 
premier pas avait été fait avec la possibilité pour eux de venir 
jusque dans le hall.

Le 21 septembre dernier, ils ont été conviés aux portes-
ouvertes du centre de loisirs. Cela leur a permis de découvrir 
ou de redécouvrir le centre de loisirs et d’échanger avec les 
animateurs sur les projets des enfants. Les parents étaient 
vraiment ravis de cette initiative et nous espérons pouvoir 
renouveler cela courant de l’année.

C’est du propre !
Une trentaine d’habitants, dont des enfants, ont participé 
au grand ménage des espaces publics de notre commune. 
Protégés par des gants et des chasubles, les groupes de 
volontaires ont parcouru les rues pour ramasser les déchets :
mégots, bouteilles en plastique.... Cette fois, près de 25kg de 
détritus ont été collectés en deux heures (contre 100kg lors 
des premières manifestations) !

De nouveaux arrivants accueillis chaleureusement !  
Le 24 septembre dernier, la municipalité avait convié les 
nouveaux arrivants autour d’un verre de l’amitié afin de 

partager un moment convivial et présenter la commune à 
ces « nouveaux » venus. En raison du contexte sanitaire, cet 
évènement n’avait malheureusement pas pu se produire ces 

deux dernières années. Ce sont donc près de 35 familles, 
ayant élu domicile à Marcy l’Etoile depuis 2020, qui ont pu 
se retrouver autour d’un apéritif, accueillis par monsieur le 

Maire, Loïc Commun, et en présence d’élus.
L’occasion était donnée également aux familles ayant accueilli 
une nouvelles naissance d’être conviées à ce rassemblement.

Les Journées Européennes du Patrimoine
A l’occasion des 150 ans de la commune, la célébration 
de cet évènement a apporté une tonalité particulière aux 
Journées Européennes du Patrimoine qui ont eu lieu les 18 et 
19 septembre. Quatre conférences ont ponctué ces journées, 
toutes inspirées par des évènements clé de l’histoire de 
Marcy l’Etoile.

Les séniors enflamment la piste de danse
Le 23 septembre après-midi nos séniors se sont retrouvés à 
l’occasion d’un bal organisé par la mairie de Marcy l’Étoile. Un 
moment convivial et musical, animé par l’orchestre de Magali 
Perier, et organisé par une équipe municipale composée 
d’agents et d’élus.  Les participants, dont certains résidents 
des Terrasses de l’Étoile, étaient ravis de danser et de se 
retrouver le temps d’une valse ou d’un tango. 
Encore un beau moment de joie et de partage à Marcy 
l’Etoile.

Le Forum des Associations & la fête de la rentrée
Le samedi 3 septembre s’est tenu le traditionnel forum des 
associations. L’occasion de découvrir ou re-découvrir toutes 
les activités présentes sur la commune.
Pour petits et grands, l’heure était aux inscriptions des 
activités. Artistiques, sportives, solidaires, culturelles, vous 
pouvez également les retrouver dans le guide des activités, 
disponible à l’accueil de la mairie ou de la bibliothèque, ou 
sur le site internet de la ville.

Puis les animations se sont poursuivies l’après-midi avec la 
première fête de la rentrée, qui a attiré environ 250 enfants. 
Les plus petits ont pu profiter des animations proposées : un 
château gonflable, du tir à la corde, un babyfoot humain, du 
sumo ou encore plusieurs animations spéciales autour du 
vélo ont également eu lieu sur le nouveau pumptrack situé à 
proximité du complexe sportif.

  Citoyens en herbe !
C’est la rentrée pour nos jeunes élus. Le conseil municipal 
des jeunes, mis en place avec l’élection de seize enfants le 
8 octobre 2021, autant de filles que de garçons, s’est réuni 
pour démarrer une nouvelle année de mandat et poser sur la 
table les futurs projets qu’ils souhaitent réaliser.

Le loup hors les murs !
Le 15 octobre dernier, Les Nuits du Loup ont fait leur grand 
retour le temps d’une soirée d’automne, avec les Lucioles 
Rouges. L’occasion de se réunir et de passer une soirée sous 
le signe de la musique, de la fête et du partage ! Merci à 
tous les spectateurs venus spécialement les écouter et les 
applaudir. A vos agendas. Le loup revient en 2023 pour son 
traditionnel festival du 22 mars au 1er avril.

3 SEPTEMBRE

20 OCTOBRE

24 SEPTEMBRE

24 SEPTEMBRE

23 SEPTEMBRE

21 SEPTEMBRE

18 ET 19 SEPTEMBRE 15 OCTOBRE

30 SEPTEMBRE
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Cette nouvelle voie 
permettra de relier le 
centre-bourg à la partie 

nord de l’avenue Marcel 
Mérieux en direction du campus 
VetagroSup.

La réalisation de la nouvelle piste cyclable 
qui empruntera la rue du Mail et la rue 
Marie Alibert avance rapidement et sera 
terminée à la fin de l’année. Pour mémoire, 
ce tracé avait été décidé face à l’impossibilité 
de passer par l’avenue Marcel Mérieux, où 
la visibilité n’est pas suffisante (virage, pente 
forte) et le trafic beaucoup trop important 
(6000 véhicules/jour) pour assurer la 
sécurité des cyclistes et des piétons. Deux 
points vont faire l’objet d’une attention 
renforcée. Tout d’abord, une vigilance 
particulière sera apportée au secteur où la 
piste cyclable va longer le jardin d’enfants 
afin d’assurer la sécurité des usagers. Par 
ailleurs, le chantier du tronçon de la rue 
Marie Alibert sera expliqué aux riverains 
par un flyer distribué dans les boîtes aux 
lettres par les équipes de la Métropole une 
semaine avant le début des travaux.

UNE PISTE CLAIRE ET BIEN VISIBLE

Cette voie mode doux sera recouverte d’un 
revêtement clair, facilement distinguable 
de la voirie pour les usagers. La partie de 
la piste qui débouche sur le rond-point sera 
laissée volontairement sinueuse pour deux 
raisons : d’une part contraindre les cyclistes 
à réduire leur vitesse avant d’arriver sur un 
secteur très fréquenté, notamment par les 
piétons, d’autre part préserver les racines 

des vieux arbres qui longent cette voie. 
Une fois terminé, ce nouvel axe ouvrira un 
accès confortable et sûr aux déplacements 
non motorisés pour accéder aux centres 
d’intérêts principaux de la commune et 
à proximité, comme le parc de Lacroix-
Laval et jusqu’à Tassin-la-Demi-Lune. Nous 
n’attendons plus que la poursuite des 
aménagements en direction de l’école 
vétérinaire par la Métropole, conformément 
aux engagements de son Président.

La salle des fêtes a 
maintenant un nom 
à la hauteur de son 

rayonnement : La Pyramide.

L’idée avait émergé au printemps : donner un 
nom à la salle des fêtes de notre commune, 
au même titre que ses homologues et 
voisines.  Les habitants ont pu partager les 
fruits de leur inspiration durant plusieurs 
semaines. Le moins que l’on puisse dire est 
que l’imagination a été fertile ! 84 noms ont 
été proposés. 
Parmi ces noms, on pouvait entre autre 
retrouver Orion, Cassiopée, Pyramide, 
Grange au loup, Etoile ou Loup.

Cette première « short list » de six noms a 
été sélectionnée par un groupe d’élus et 
de responsables d’associations utilisatrices 
de la salle des fêtes. Puis trois propositions 
ont été retenues en réunion d’adjoints pour 
être soumises au conseil municipal du 12 
octobre.

La Pyramide l’a emporté d’une majorité de 
11 voix, devant Cassiopée et Orion. « Il sera 
plus valorisant pour les artistes de venir se 
produire à la Pyramide de Marcy l’Étoile qu’à 
sa « salle des fêtes ». Ce nom servira aussi de 
repère et d’identité pour la commune », se 
félicite Michel Lagrange, premier adjoint de 
Marcy l’Étoile, à l’origine de ce projet.

La mise en place d’une zone 30 sur la commune 
et la limitation à 50 km/h sur les principaux 
axes vont sécuriser et apaiser la circulation, 

pour le bien-être de tous les habitants. 

Commencé cet automne, le programme de la réduction de la 
vitesse des véhicules sur l’ensemble de Marcy l’Étoile combine 
le déploiement d’une zone 30 sur la commune et la limitation de 
la vitesse sur les trois axes les plus « circulants », qui vont alors 
passer de 70 km/h à 50 km/h. Plusieurs aménagements ont déjà 
été réalisés ou sont en cours d’achèvement, comme l’installation 
de plateaux ralentisseurs avenue Jean Collomb et avenue Marcel 
Mérieux, ainsi que la sécurisation de l’avenue des Alpes, qui joue 
le rôle de contournement de Marcy l’Étoile, et est actuellement 
la voie la plus accidentogène. La totalité des aménagements, 
ouvrages de ralentissement et panneaux routiers rappelant ces 
limitations seront achevés en cette fin 2022. 

DÉJÀ DES BÉNÉFICES

Le déploiement de ce programme n’est pas encore achevé que 
ses bénéfices commencent à se faire sentir : la circulation est 
déjà plus apaisée.  L’objectif est d’aller vers une réduction globale 
de la vitesse des véhicules sur toute la commune, ce qui offrira 
davantage de sécurité à tous mais aussi une ambiance de village 
plus agréable car moins bruyante et moins stressante. Les études 
menées par la Métropole de Lyon ont démontré que ces initiatives 

permettaient un ralentissement de la circulation de 5 à 10 km/h en 
moyenne. D’autant que la création de cette zone 30 et la limitation 
des autres voiries à 50 km/h s’accompagnent du développement de 
nombreuses voies douces, piétonnes et cyclables à Marcy l’Étoile. 

L’aménagement d’un espace 
de nature dans le vallon 
des Pierres Rouges va 

franchir une grande étape 
avec la présentation de trois 
propositions, dont une sera 
choisie d’ici fin 2022.

Ce sera l’un des chantiers les plus 
emblématiques du mandat : la coulée 
verte, aménagée au sein du vallon des 
Pierres Rouges, ouvrira un nouveau un 
lieu de détente et de verdure dans notre 
commune, tout en reliant ses différents 
quartiers aux équipements publics et pôles 
d’attractivité : le centre-ville, les Verchères, 
le gymnase, le centre de loisirs, le parc de 
Lacroix-Laval.

Les premières consultations avaient été 
lancées en 2021. A ce jour, trois cabinets 
d’architectes-urbanistes concourent pour 
la réalisation de cet aménagement d’1,2 
km de long.

VOTRE AVIS SERA IMPORTANT !

Ces prochains mois, plusieurs rendez-
vous vont conduire à affiner et départager 
les candidats. Une visite sur place des 3 
cabinets a eu lieu le 19 octobre, et leurs 
premières propositions sont attendues 
un mois plus tard. Ensuite, pendant deux 
semaines, ces avant-projets vont être mis 
à disposition des habitants, qui seront  
invités à donner leur avis. « Les marcyllois 
pourrons exprimer leur préférence pour 
un projet dans sa globalité mais aussi faire 
part de leurs commentaires : par exemple 

pour relever l’intérêt d’une idée ou d’un 
détail d’un autre projet. Nous accorderons 
beaucoup d’importance aux remarques de 
la population », explique Loïc Commun, 
maire de Marcy l’Étoile.

DÉBUT DES TRAVAUX FIN 2023

Le résultat de cette consultation sera 
restitué aux 3 architectes le 6 décembre. 
Ils auront dix jours pour prendre en compte 
ces avis et faire évoluer en conséquence 
leurs projets. Outre une perspective 
esthétique, le dossier attendu inclura un 
mémoire technique et une estimation 
budgétaire, deux aspects également 
essentiels dans l’arbitrage qui sera 
opéré par le comité de pilotage entre les 
propositions concurrentes.
Une fois l’architecte choisi, dès début 2023 
les plans seront détaillés pour aboutir 
au programme définitif qui permettra 
de passer à l’étape suivante, longue et 
complexe : le lancement des appels d’offres 
pour les travaux. Ceux-ci devraient débuter 
fin 2023.

actualité
LA PISTE CYCLABLE RUE DU MAIL BIENTÔT ACHEVÉE

CRÉATION D’UNE ZONE 30 DANS LE CENTRE-BOURG 

actualité
UNE NOUVELLE PYRAMIDE SUR LA COMMUNE

CRÉATION DE LA COULÉE VERTE : LES PROJETS S’AFFINENT

Axe limité à 50km/h
Zone limitée à 30km/h

DATES-CLÉ : DATES-CLÉ : 

21 NOVEMBRE :21 NOVEMBRE : remise des avant-
projets
 
DU 22 NOVEMBRE AU 5 DÉCEMBRE : DU 22 NOVEMBRE AU 5 DÉCEMBRE : 
diffusion des avant-projets au public, 
à la bibliothèque et à la mairie, et 
recueil des avis des habitants.

16 DÉCEMBRE :16 DÉCEMBRE : dépôt des projets 
définitifs 

Source : Agence des ours

Route de Sain-Bel
Avenue des Alpes

Avenue de Lacroix-Laval
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jeunesse
EN ROUTE POUR LES 
VACANCES D’HIVER !

À L’ÉCOLE 
DES SPORTS

Au travers de sa programmation, le centre de loisirs et l’accueil jeunes Ethnie proposent 
aux jeunes Marcyllois de partir à la découverte de nouvelles activités. Chaque année, 
durant les vacances d’hiver, un séjour à la montagne est proposé pour les enfants, du 
CE1 à la Terminale, afin de leur faire découvrir la pratique du ski ainsi que différentes 
activités autour de la neige. Les inscriptions débutent au mois de novembre.
A vos agendas !

Le séjour se déroulera du lundi 6 au vendredi 10 février 2023. Différentes activités seront 
proposées selon la tranche d’âge de l’enfant. Les plus jeunes pourront découvrir la pratique 
du ski, de la luge ou encore de jeux enneigés, quant aux plus grands, toute la semaine 
sera consacrée à la découverte et la pratique du ski. Des veillées animées attendront tous 
nos jeunes sportifs chaque soir !

Cette année, les inscriptions démarrent le 15 novembre et se dérouleront sur trois dates, 
afin que chacun puisse venir s’inscrire. toutes les inscriptions auront lieu directement dans 
les locaux de l’Ethnie, situés au 834, avenue Marcel Mérieux, de 17h à 19h.
Avant de s’y rendre, les familles qui désirent inscrire leurs enfants doivent télécharger et 
remplir le dossier, disponible sur le site internet de la commune.
Les familles marcylloises pourront venir s’inscrire les mardis 15 et 22 novembre. Les 
personnes ne résidants pas sur la commune pourront venir inscrire leurs enfants, sous 
réserve de places disponibles, le mardi 29 novembre.
Toutes les informations et renseignements sont disponibles auprès de Fabienne Durand, 
responsable du service jeunesse et sport de la mairie, au 06 16 46 66 27 ou par mail à
fabienne.durand@marcyleytoile.fr .

Réservez vos places rapidement !

Tarifs selon le quotient familial
Marcyllois de 165,60 € à 229,60 €  / Extérieurs de 184,60 € à 262,10 €
Cotisation annuelle de 5€ obligatoire.
Le service jeunesse se réserve le droit d’annuler ou modifier le séjour selon les conditions 
météorologiques ou liées aux mesures sanitaires imposées par la gouvernement, et/ou 
si le nombre minimum d’inscriptions n’est pas atteint.

Chaque année, deux écoles prennent vie 
les mercredis matins à Marcy l’Etoile : 
l’Ecole de la culture et l’Ecole des sports !
Le principe ? Dans le cadre de l’école 
des sports, ce sont 24 enfants qui 
peuvent  tous les mercredis découvrir de 
nouvelles pratiques sportives, de manière 
individuelles ou collectives, au travers de 
différents sports.
Et pour démarrer cette nouvelle année, 
place au taekwondo et au handball. De 
septembre jusqu’aux vacances d’automne, 
les enfants ont pu pratiquer ces deux 
activités. Au programme de ces prochaines 
semaines ?  Le badminton et le FooBaSkill.

REMISE DES RÉCOMPENSES

Le mercredi 29 juin dernier s’est déroulée 
à la salle des fêtes, en présence de Loïc 
Commun, maire de Marcy L’Etoile, et 
d’Henry Kouzoupis, adjoint à la Vie 
Associative et Sportive, la traditionnelle 
remise de récompenses pour les enfants 
de l’école des sports et de la natation.

la culture est à vous
LE NOUVEAU PROGRAMME DE LA 
BIB’ AU COEUR DES DÉCOUVERTES 
DE LA RENTRÉE !

«Une année à la bibliothèque» et «Le 
guide de la saison culturelle» vous invitent 
pour la seconde année à découvrir toutes 
les activités, spectacles, expositions, 
conférences et animations qui seront 
proposées en 2022/2023.

La bibliothèque a su, via ses collections 
et ses services, rester un lieu fédérateur 
privilégié au sein de la commune. La 
bibliothèque n’est-elle pas à sa manière 
une fenêtre ouverte vers une meilleure 
connaissance de soi et une plus large vision 
du monde ?

Elle présente d’infinies perspectives. 
En fonction des différents angles de 
vue offerts par cette nouvelle saison, il 
appartient à chacun de porter son regard 
où il le souhaite, dedans ou dehors, pour 
voir plus loin. Grâce à son offre culturelle, 
le service souhaite accompagner ses 
différents publics au travers des animations 
proposées.

Cette année encore, la musique est à 
l’honneur à la bibliothèque ! Au travers des 
différentes rencontres sonores proposées, 
vos oreilles auront le choix !
Et c’est ce qu’ont pu découvrir les 
participants dès les premières semaines de 
septembre, par exemple, en assistant au 
concert intimiste donné par «Maïté» dans 
le cadre du festival Amply ou à l’occasion du 
concert des «Lucioles Rouges» lors du Loup 
d’Automne, un rendez-vous hors les murs 
dans le cadre du festival des Nuits du Loup.

La cloche de rentrée a sonné pour les 
apprentis explorateurs de l’école de la 
culture. Au programme cette année : la 
découverte de plusieurs mondes...
Des ateliers éco-responsables, à la 
découverte du monde des jeux de société, 
en passant par l’apprentissage de la 
musique électronique, et la pratique des 
gestes du petit jardinier écolo, nos jeunes 
pourront s’initier à diverses activités et 
continuer de découvrir toujours un peu 
plus le monde qui les entoure ! 

DEMANDEZ LES PROGRAMMES !

DES RENCONTRES PLACÉES SOUS 
LE SIGNE DE LA MUSIQUE !

L’ÉCOLE DE LA CULTURE FAIT 
SA RENTRÉE

C’est parti, les inscriptions aux séjours hiver sont ouvertes ! 
Un séjour ski ou montagne, voilà ce qui attend nos jeunes 
et ados marcyllois en février 2022.

Chaque année, les équipes de la bibliothèque municipale travaillent pour proposer aux petits et 
grands une programmation artistique, culturelle et ludique toujours plus innovante. Et fort de 
son succès l’année dernière, les équipes de la Bib’ vous proposent de découvrir pour cette nouvelle 

saison le nouveau programme annuel qui a rencontré encore une fois dès sa parution un vif accueil. 
Ateliers familiaux, initiation à la musique électronique, les activités de l’école de la culture ou encore 
les rencontres organisées pour les assistantes maternelles... Découvrez le programme !
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LE TENNIS CLUB DE MARCY L’ÉTOILE, 
QUI VIENT DE RECRUTER UNE 
PROFESSEURE SUPPLÉMENTAIRE, 
DIVERSIFIE SON ACTIVITÉ ET MET 
L’ACCENT SUR LA COMPÉTITION.

 Crée en 1984, le tennis club de Marcy 
l’Étoile (TCM) est passé de 280 à 380 
licenciés en trois ans et a pu former 
et recruter à la rentrée une nouvelle 
monitrice, Marlène Landot. Le club 
bénéficie en outre depuis début 2021 du 
tout nouveau terrain de padel, un sport de 
raquette très attractif, notamment pour les 
débutants. Aujourd’hui, le TCM souhaite 
mettre l’accent sur la compétition, au 

travers d’un accompagnement renforcé des 
jeunes compétiteurs ou la mise en place de 
tournois et de challenges internes au club. 
Matthieu Mouzet et Alexandre Capart, les 
deux responsables du TCM, expliquent 
leurs objectifs : « nous voulons inciter les 
joueurs et les joueuses à progresser, créer 
une émulation et aussi permettre à nos 
membres de se croiser en dehors de leurs 
heures habituelles d’entrainement ».

L’anniversaire des 150 ans de 
la création de Marcy l’Étoile 
a apporté une tonalité 

particulière aux Journées 
Européennes du Patrimoine, qui 
ont eu lieu les 18 et 19 septembre. 

Quatre conférences ont marqué les 
Journées Européennes du Patrimoine cette 
année à Marcy l’Étoile, toutes inspirées 
par les célébrations du siècle et demi de la 
fondation de notre commune, à l’époque 
appelée Marcy-le-Loup, issue de la scission 
d’avec Sainte-Consorce. Une première 
intervention, proposée par Jean-Louis 
Raymond, membre du comité historique 
marcyllois, a porté sur la présence sur 
notre territoire des Hospitaliers, issus de 
l’ordre de Saint-Jean de Jérusalem, souvent 
confondus avec les Templiers. Une autre 
conférence, présentée par Odile Bélier-
Collonge et Sandrine Billon, qui font partie 
du comité historique de Sainte-Consorce, 
a été consacrée à la naissance de Marcy 
l’Étoile en 1872.

Leur présentation a été enrichie de 
nombreux éclairages complémentaires : sur 
les faits marquants de la fin du 19e siècle, 
sur l’origine de la création des communes 
ou encore sur l’histoire de la Seigneurie des 
Lacroix-Laval et celle des chanoines-barons 
de Saint-Just...

RETOUR SUR LA VIE DE MARCEL MÉRIEUX

Enfin, Michel Lagrange, premier adjoint 
de Marcy l’Étoile, chargé des relations 
avec le musée des Sciences biologiques 
docteur Mérieux et ancien adjoint à la 
culture du précédent mandat, a présenté 
deux exposés. Le premier a porté sur les 
différents maires qui se sont succédés à 
Marcy l’Étoile pendant ce siècle et demi, 
ainsi que leurs principales réalisations. 
Le second a été dédié à la vie de Marcel 
Mérieux (1870-1937), fondateur en 1897 
de son laboratoire d’analyses médicales 
qui deviendra l’Institut Mérieux et sera 
à l’origine d’une fabuleuse aventure 
industrielle et scientifique au service de 
la santé.

Vie associative et sportive
OBJECTIF COMPÉTITION

culture et patrimoine
LES JOURNÉES DU PATRIMOINE RACONTENT MARCY

L’actualité de Weissach-
Flacht a été marquée cet 
été par les festivités des 50 

ans de la création du Gemeinde 
Weissach ainsi que l’élection 
d’un nouveau maire.

Hasard du calendrier, une dizaine de jours 
après les cérémonies officielles, début 
juillet, des 150 ans de la fondation de 
Marcy l’Étoile, se tenait la journée festive 
marquant le demi-siècle de la naissance de 
notre « jumelle » allemande, le 17 juillet, 
une collectivité (gemeinde) créée par la 
fusion entre les communes de Weissach et 

de Flacht (alors qu’à l’inverse, Marcy l’Étoile 
est née d’une partition).
Pour l’occasion, la route reliant les deux 
bourgs a été fermée afin d’accueillir 
de nombreux stands témoignant de la 
diversité associative de Weissach-Flacht, 
dont un était consacré au jumelage et a 
accueilli une délégation marcylloise. 

RELANCE DES PROJETS FRANCO-
ALLEMANDS

Christophe Marie-Brouilly, conseiller 
délégué en charge de la culture et 
du jumelage, présent lors de cette 
manifestation Outre-Rhin, se souvient 
d’une journée « très familiale et très 
agréable, avec un temps radieux ».
« L’année prochaine, nous fêterons les 
25 ans du jumelage, qui représente donc 
près de la moitié de l’existence de la 
commune de Weissach-Flacht », remarque 
l’élu marcyllois. Les activités confortant 
notre amitié franco-allemande vont être 
relancées autour de projets communs, 
culturels et sportifs, qui seront déclinés 

dans nos deux collectivités (chacune 
apportant une subvention de même 
montant), ainsi que les échanges entre 
jeunes. Cette dynamique sera portée par 
le nouveau maire de Weissach-Flacht, 
Jens Millow, âgé de 43 ans, élu le 3 juillet, 
qui a pris ses fonctions le 27 septembre 
à la tête de cette commune d’environ 
7 000 habitants où se trouve le grand 
centre de recherche de Porsche. 

JUMELAGE : UN CINQUANTENAIRE ET UN NOUVEAU MAIRE !

CLAIRE LOCATELLI, 
PASSION PADEL 

Claire Locatelli a joué 
au handball puis 
troqué le tennis pour 
le padel. Une discipline 
où elle s’est classée 125e 
en France, en moins d’un an.
Claire Locatelli a tenu une raquette 
de tennis en même temps qu’elle a 
appris à marcher. Tout en pratiquant 
le handball en compétition, elle a 
continué à taquiner la balle jaune 
en famille, jusqu’au jour où, à 13 
ans, elle est allée jouer au Tennis 
Club de Marcy l’Étoile. L’entraineur, 
Stéphane Marteau, repère son 
énergie et la convainc de rejoindre le 
club. Toussaint 2021 : elle découvre 
le padel, et se prend littéralement 
au jeu. « J’ai retrouvé dans le padel la 
dimension collective que j’aimais dans 
le handball », remarque-t-elle. Claire 
se lance dans la compétition et devient 
la 125e française du classement. « Dès 
que j’ai un moment disponible, je suis 
sur un terrain de padel », rit-elle, 
militant pour ce sport qu’elle décrit 
grisant et plus facile d’accès que le 
tennis. Essayez !

UNE FÊTE A ÉTÉ ORGANISÉE PAR LA 
COMMUNE POUR TOUS LES ENFANTS. 
UNE PREMIÈRE ET UN SUCCÈS !

Les petits marcyllois ont adopté depuis 
quelques années le rituel d’Halloween, 
en allant frapper aux portes pour 
réclamer « des bonbons ou un sort » ! 
Pour la première fois, la municipalité a 
accompagné l’événement, avec l’appui de 
l’association des familles, en organisant un 
moment convivial en fin de journée. Les 
enfants ont été invités à se rassembler au 
complexe sportif puis, munis de flambeaux 
distribués par la commune, sont allés 
parader joyeusement dans les rues de 
Marcy l’Etoile. Au terme de ce petit périple, 
ils ont été accueillis vers 18 h 30 avec leurs 
parents à la salle des fêtes où une dizaine 
de stands et jeux les attendaient dans 
une ambiance musicale festive, pour leur 
proposer une bonne soupe chaude à la 
citrouille, des petits cadeaux et bien sûr 
des friandises ! 

LA FÊTE DES ASSOCIATIONS S’EST 
POURSUIVIE AVEC UNE INITIATIVE 
POUR LES PLUS JEUNES : LA FÊTE DE 
LA RENTRÉE. LE PROGRAMME A ÉTÉ 
RICHE LE 3 SEPTEMBRE DERNIER AU 
GYMNASE !

Le matin, la traditionnelle fête des 
associations a rassemblé un public fidèle, 
tant du côté des clubs que des participants. 
Puis les animations se sont poursuivies 
l’après-midi avec la première fête de la 
rentrée, qui a attiré environ 250 enfants. Les 
plus petits ont pu profiter des animations 
proposées : un château gonflable, du tir à 
la corde, un babyfoot humain, du sumo ou 
encore un chamboul’tout...

Une série d’animations spéciales autour du 
vélo ont également eu lieu, en présence de 
la championne de VTT Agathe Micol (lire 
son portrait dans le Com ‘ à Marcy n°22). 
Les enfants ont pu découvrir le nouveau 
pump track et évaluer leur maîtrise 
cycliste (rouler droit, slalomer, freiner) en 
décrochant le « test du loupiot ». Rendez-
vous à la rentrée prochaine !

UNE SOIRÉE FESTIVE  UNE JOURNÉE REMPLIE POUR METTRE EN AVANT 
POUR HALLOWEEN LES ASSOCIATIONS ET FÊTER LA RENTRÉE !

Les élus marcyllois, Christophe Marie-Brouilly et Isabelle 
Donzelot, présents aux côtés de Jens Millow, nouveau 
Maire élu de Weissach-Flacht.

Vous voulez participer aux actions du 
jumelage franco-allemand ? écrivez-
nous : christophe.mariebrouilly@
marcyletoile.fr 

Source : Tennis Club marcy l’Etoile - Facebook
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vie locale vie locale
RÉUSSITE POUR LE 1ER MARCHÉ CRÉATIF

Le 30 septembre dernier s’est 
tenu le premier marché 
créatif de Marcy l’Étoile, 

avec une quinzaine d’artisans 
locaux. Bilan : un vrai succès 
et une nouvelle édition en 
perspective !

Tableaux, créations florales, bijoux, objets 
en verre, sabots de bois, jouets... Il y en 
a eu pour tous les goûts et toutes les 
envies lors du premier marché créatif 
qui s’est tenu l’après-midi du vendredi 
30 septembre sur la place du centre 
commercial.

L’immense majorité de ces artisans et 
créateurs venaient de moins de vingt 
kilomètres, seuls deux étaient originaires de 
la Drôme.  Le public était au rendez-vous, 
attiré à la fois par cette nouvelle proposition 
d’animation mais également très intéressé 
par ces créations. Objets du quotidien éco-
responsables, artisanat d’art ou encore 
vêtements, chacun a pu découvrir le travail 

de nos commerçants créatifs locaux et 
certains exposants ont déjà confirmé leur 
présence pour une prochaine édition, 
à venir très prochainement. Pour un 
coup d’essai, c’est une belle réussite. Les 
services de la municipalité travaillent déjà 
à l’animation d’un second marché créatif 
qui sera donc sans doute organisé dans les 
prochains mois, avec davantage de stands.

Cet hiver, la commune 
de Marcy l’Etoile va 
s’illuminer à loccasion 

des festivités de Noël.

Comme chaque année, la ville de Marcy 
l’Etoile proposera de nombreuses 
animations qui vont permettre aux petits 
et aux grands de patienter avant l’arrivée 
du père Noël. Découvrez dès maintenant 
le programme !

Les commerçants et la municipalité
vous donnent rendez-vous sous la Halle.
Musique, chants de Noël, vin chaud,
chocolat chaud, gaufres, mandarines,
papillotes, bûche pâtissière, barbe à papa,
churros, tours en calèche et... présence du 
Père Noël !
Place Fleury Lancelin
Mardi 13 décembre
de 18h à 20h

Du 2 au 13 décembre, retrouvez la 
traditionnelles boite aux lettres du Père 
Noël. Tous les enfants sont invités à venir 
déposer leur lettre et la mairie se chargera 
de l’envoyer directement aux ateliers du 
Père Noël.

Vendredi 2 décembre :
devant la mairie
Samedi 3 et le dimanche 4 décembre :
à la bibliothèque
Lundi 5 décembre :
au groupe scolaire F. Dolto
Mardi 6 décembre :
à la bibliothèque
Mercredi 7 décembre :
devant la mairie
Du jeudi 8 au dimanche décembre :
au centre commercial
Lundi 12 décembre :
à l’école notre dame
Mardi 13 décembre :
sous la halle

A l’occasion du mardi de Noël, la mairie 
propose à tous les enfants de participer au 
mur de poèmes organisé pour l’occasion.
A l’image du mur de dessins réalisé l’an 
passé, cette année, tous les enfants sont 
invités à écrire un poème (4 à 8 strophes), 
sur le thème de Noël ou de la nature, et à 
venir l’afficher sous la halle le soir du Mardi 
de Noël. Chaque enfant se verra offrir une 
boule de Noël en souvenir. Deux poèmes 
seront ensuite choisis par un jury pour être 
publiés dans le prochain magazine ! Alors 
à vos stylos et racontez-nous votre Noël !

Tous les ans, la municipalité organise le 
traditionnel concours des illuminations. 
Malheuresement, dans le contexte actuel 
d’économies d’énergie, la municipalité 
a préféré renoncer  à l’organisation de 
cette manifestation. Cette décision, prise 
par les membres de la commission «Fêtes 
et Cérémonie» au nom de la sobriété 
énergétique, a pour but d’encourager les 
habitants à modérer leur consommation 
électrique.

NOËL SE PRÉPARE DÈS MAINTENANT
LA BOITE AUX LETTRES DU PÈRE NOËL

CONCOURS DES ILLUMINATIONS
LE MARDI DE NOËL

RACONTE MOI TON NOËL...

Depuis plusieurs temps déjà, le marché du dimanche matin 
accueillait « La grotte aux coquillages », un étal de poissons et de 
produits de la mer directement servis sous la halle de Marcy l’Etoile. 
Depuis le mois d’octobre, un nouveau vendeur de produits de la 
mer, «La poissonerie lyonnaise » vient également de rejoindre le 
marché des producteurs bio et locaux. De quoi satisfaire tous les 
usagers se rendant toutes les semaines sous la halle.
Et, à partir du 15 novembre ce sera le retour du marchand d’huitres 
au centre commercial tous les vendredis, samedis et dimanches, 
jusqu’à mi-février. Vous n’aurez que l’embarras du choix pour faire 
le plein d’iode !

LA GROTTE AUX COQUILLAGES,
tous les dimanches,
sur le marché traditionnel,
de 8h à 12h30.

LA POISSONNERIE LYONNAISE,
un mercredi sur deux,
sur le marché des producteurs bio et locaux,
de 15h à 19h.

MARCHAND D’HUITRE,
tous les vendredis après-midi, les samedis toute la journée
et les dimanches matin, du 15 novembre au 15 février,
au centre commercial.

VOICI DEUX RENDEZ-VOUS À NOTER POUR RÉCHAUFFER 
VOTRE HIVER AU MARCHÉ !

Le mercredi 16 novembre, lors du marché des producteurs bio 
et locaux, un temps convivial aura lieu autour d’un verre de vin 
chaud. Des gobelets réutilisables aux couleurs de Marcy l’Étoile 
seront distribués pour cette occasion.

Le dimanche 27 novembre, deux ateliers de cuisine sur le modèle 
de ceux qui ont eu lieu en juin dernier (lire le Com à Marcy n°28) 
se tiendront sur le thème du repas de Noël. Ces ateliers dureront 
chacun 30 mn. Comme cet été, ils seront animés par Florian Gatto, 
maître pâtissier à Charbonnières-les-bains qui va ouvrir dans les 
prochains mois sa société de traiteur à Marcy l’Étoile.

Enfin, l’association des classes en 3 sera présente sur les marchés 
en novembre afin de prendre les inscriptions pour les fêtes des 
conscrits, dont le traditionnel défilé. Afin de célébrer ensemble 
la fin d’une année placée sous le signe des 150 ans de notre 
commune, et démarrer une nouvelle année dans la joie et la fête, 
l’association animera la soirée de la St-Sylvestre qui se tiendra à 
la salle des fêtes de Marcy l’Etoile. Toutes les informations pour 
participer à cet évènement sont à retrouver dans la rubrique 
« Com C’est Pratique » de ce numéro (en page 20).

LE RESTAURANT DU PARC DE LACROIX-LAVAL SE MET 
EN MODE COCOONING AVEC DE BONS PETITS PLATS DE 
SAISON ET DES SPÉCIALITÉS QUI RÉCHAUFFENT !

« Nous sommes accros aux bons produits », résume Philippe 
Laurent qui dirige avec Sigolène Bugand le restaurant du parc 
de Lacroix-Laval, Les Jardins Gourmands. Le lieu signalé par la 
mascotte du tandem : une Juvaquatre Renault et une décoration 
vintage des années 1950. 
Le lieu a ouvert il y a trois ans, quand l’équipe actuelle a obtenu la 
concession du lieu à la suite des Terrasses. Les Jardins Gourmands 
font carton plein aux beaux jours, comptant jusqu’à 12 employés 
et une carte de plats faits maison qui change régulièrement. Mais 
il est aussi ouvert en hiver, où on y déguste des chocolats chauds, 
des gaufres maison et des vins chauds suédois, à base notamment 
de jus de pommes bio (mais pas seulement que de la pomme...), 
ainsi que des plats à emporter et la carte habituelle.

Les Jardins Gourmands
399 Av. de Lacroix-Laval, 69280 Marcy-l’Étoile
Retrouvez la carte ainsi que tous les évènements proposés 
par les Jardins Gourmands, directement sur internet : 
lesjardinsgourmandsduparclacroixlaval.eatbu.com

Brigitte Philipona, surnommée 
Bibi, a pris sa retraite le 
1er octobre dernier, exactement 
23 ans jour pour jour après 
avoir levé le rideau du tabac-
presse du centre commercial, 
tenu avec son époux Éric. 
« Nous avons eu un vrai coup 
de coeur pour Marcy l’Étoile », 
se souvient cette commerçante 
originaire de Franche-Comté. 
Si le couple a été marqué par 
deux cambriolages, en 2001 
et 2013, Bibi retient surtout 
les moments heureux avec 

ses clients, qu’elle tutoyait et 
appelait tous par leurs prénoms 
et réciproquement. Avec deux 
petits-enfants, un goût pour 
la marche, les sorties et les 
relations sociales, Bibi a déjà 
des journées bien remplies ! 

RENDEZ-VOUS AU MARCHÉ

UN AIR MARIN À MARCY L’ÉTOILE 

BONNE RETRAITE BIBI ! 

LES JARDINS GOURMANDS DE 
LACROIX-LAVAL, VERSION HIVER 
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dossier spécial dossier spécial
ÉNERGIE : COMMENT NOUS ALLONS 
RÉDUIRE LA FACTURE ?

M
arcy l’Étoile n’a pas 
attendu l’actuelle 
crise sur le marché 

de l’énergie pour lancer 
un vaste programme de 
réduction des dépenses de 
chauffage et d’éclairage, 
conformément au plan 
de mandat. Les études 
préalables sont déjà faites, 
le plan de financement 
déjà bouclé. Résultat : les 
travaux ont pu commencer 
dès à présent, en particulier 
à l’école et au gymnase.

ALORS QUE LA RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE COMPLÈTE DE L’ÉCOLE 
FRANÇOISE DOLTO EST LANCÉE, UNE 
ÉTUDE GLOBALE SUR LE PATRIMOINE 
IMMOBILIER MUNICIPAL EST EN 
COURS, QUI VA PERMETTRE DE FIXER 
LES PRIORITÉS POUR LES PROCHAINS 
CHANTIERS.

Dès 2020, un état des lieux avait été réalisé 
à la demande de la mairie par l’Agence 
locale de l’énergie et du climat (Alec) 
de la Métropole de Lyon. Cette agence 
avait travaillé sur les trois structures 
les plus consommatrices d’énergie de 
la commune : l’école, le gymnase et la 
maison de la rencontre. Dès l’année 
suivante, les dossiers de subvention ont 
été déposés par la commune, puis les 
aides de l’Etat obtenues.

Celles-ci représenteront environ 50% des 
investissements totaux. Grâce à cette 
anticipation, Marcy l’Étoile peut d’ores et 
déjà lancer l’ambitieux plan de rénovation 
énergétique du groupe scolaire qui 
démarre en ce mois de novembre pour 
se poursuivre jusqu’à l’été prochain. Au 
programme : remplacement de la quasi-

totalité des fenêtres, isolation des murs 
et de la toiture, changement de toutes 
les lampes au profit d’un éclairage Led, 
changement de chaufferie et mise 
en place d’une gestion centralisée. 
Celle-ci permettra de commander très 
précisément le chauffage de chacune 
des pièces, selon leur occupation et leur 
usage.
Ces travaux, dont le budget s’élève à 1,6 
million d’euros, apporteront un triple 
bénéfice : des économies d’énergie 
conséquentes, une valorisation du 
patrimoine communal et un meilleur 
confort pour les enfants et les adultes.

DES PLANS D’ACTION POUR L’AVENIR

Par ailleurs, toutes les ampoules de 
la grande salle du gymnase ont été 
remplacées au cours des dernières 
vacances de la Toussaint. Ensuite, une 
étude poussée des autres bâtiments 
municipaux, attendue au début de 
l’année 2023, va servir de feuille de route 
pour les travaux à venir.
Ce sont en effet des chantiers complexes, 
chers, qu’il faudra réaliser sur plusieurs 
années. Par quoi commencer ?

Sur quel volet agir en premier ? Faut-
il aussi envisager de produire notre 
propre énergie ? Autant de questions 
auxquelles l’analyse en cours va apporter 
des réponses. Enfin, un plan d’action sera 
déployé pour inciter les usagers à avoir 
les mêmes réflexes d’économie d’énergie 
quand ils utilisent un bâtiment municipal 
que s’ils étaient chez eux : couper ou 
baisser le chauffage en partant, éteindre 
les lumières...

LES ILLUMINATIONS TRADITIONNELLES DE FIN D’ANNÉE 
SERONT TOUJOURS AUSSI BELLES À MARCY L’ÉTOILE, TOUT 
EN ÉTANT BIEN PLUS ÉCONOMES.

En cette fin 2022, toutes les ampoules des guirlandes de Noël 
ont été remplacées par des Led. Par ailleurs, si la loi impose 
une extinction des illuminations à 1 heure du matin, nous avons 
décidé de l’avancer à 22h30.
Avec ces deux mesures combinées, nous allons obtenir une 
réduction de 40% de la consommation énergétique (soit environ 
450 kWh) sur la mise en lumière de notre commune pour les 
fêtes. Au total, les cinq semaines d’illuminations publiques 
représenteront une facture de 300 euros d’électricité seulement. 

LA COMMUNE COMPTE PLUS DE MILLE LAMPADAIRES, DONT 
LA PLUPART SERONT DOTÉS DE LED D’ICI LA FIN DU MANDAT. 
AVEC LA DIMINUTION DE L’INTENSITÉ LUMINEUSE DURANT 
LA NUIT, L’ÉCONOMIE RÉALISÉE SERA DE 75 %.

L’espace public de Marcy l’Étoile est éclairé par exactement 
1 077 points lumineux, lampadaires ou projecteurs. Un tiers 
d’entre eux sont déjà équipés de Led, les deux tiers restants 
doivent être changés durant les 4 prochaines années. L’atout 
de ce type d’ampoules ? Être économes mais aussi pilotables. 
Leur puissance peut par exemple être réduite de moitié sur 
une grande partie de la nuit, ce qui permet une baisse de 
consommation d’énergie des trois quarts ! Ce renouvellement 
du parc de luminaires publics représente un investissement 
conséquent : entre 150 000 et 200 000 euros par an. Une 
étude a été demandée en ce sens par le Maire dès cet été au 
Syndicat de Gestion des Energies qui s’occupe de ce sujet sur 
notre territoire (SIGERLY).

UN INVESTISSEMENT REMBOURSÉ EN HUIT ANS

Parfois, il est possible de ne changer que l’ampoule et le globe, 
le tarif est d’environ 450 euros. Mais il peut s’avérer nécessaire 
de remplacer le lampadaire entier et la facture monte à plus de 
2 000 euros. Comment procède-t-on ? A chaque fois qu’une rue 
est rénovée, son éclairage l’est également. Mais le programme 
de changement des luminaires suit également une logique aussi 
volontariste que simple : intervenir d’abord sur ceux qui sont les 
plus gourmands en électricité. L’an prochain, nous prévoyons 
que 133 lampadaires de rues soient changés en Led, ainsi que 
les projecteurs, très énergivores, du stade. En huit ans, les 
économies d’énergies prévues permettront d’amortir le coût 
de ces nouveaux équipements. 

DES BÂTIMENTS MOINS CONSOMMATEURS

LA FÉÉRIE DE NOËL POUR UN 

ÉCLAIRAGE PUBLIC : DIVISER

COÛT TRÈS DOUX

LA DÉPENSE PAR QUATRE
Source :  

DES GESTES SIMPLES POUR 
FAIRE DES ÉCONOMIES CHEZ SOI

Source : Ministères Écologie Énergie Territoires
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on en parle on en parle

FOCUS SUR LES MISSIONS DE SOLIDARITÉ EMPLOI

SYNERGIE ÉTOILE : L’ENTRAIDE ET LE RÉSEAU 

L’association Solidarité 
emploi, qui met en lien 
employeurs et chômeurs, 

tient une permanence tous les 
lundis à Marcy l’Étoile, dans la 
Maison Bonnot. 

Mécanicien auto, vendeur en boulangerie, 
aide médico-psychologique, assistant 
administratif... Au total, Solidarité emploi 
propose près de 800 postes à pourvoir, 
tous près de chez vous.
Cette association créée en 1993 intervient 
sur l’Ouest lyonnais avec pour mission 
de favoriser l’économie et l’emploi de 
proximité. La structure, qui compte 
deux salariées et 150 bénévoles, a un 
siège social à Grézieu-la-Varenne et 
13 antennes locales, dont une à Marcy 
l’Étoile. L’association vous reçoit pour 
ses permanences hebdomadaires dans 
un local au sein de la Maison Bonnot, au-
dessus de la Police Municipale.

Sans se substituer aux services de Pôle 
Emploi, Solidarité emploi assure la mise 
en relation des entreprises de la région 
qui sont en recherche de compétences, 
avec les habitants demandeurs d’emploi. 
L’association accompagne aussi ces 
derniers dans leurs démarches, par 
exemple par un appui à la rédaction de 
leur CV.

Les entrepreneurs partagent 
souvent les mêmes 
problématiques et les 

mêmes besoins. A Synergie 
Étoile, ils trouvent solidarité et 
bienveillance. 

Elles et ils viennent de tous les horizons, 
dirigent tous types d’entreprises. C’est 
justement là que réside la richesse de 
Synergie Étoile.
Qui sont les adhérents ?
Des entrepreneurs ou des futurs 
créateurs, marcyllois ou des environs, 
qui se réunissent une fois par mois 
autour d’activités ou de questionnements 
partagés comme : « que faire pour 
développer mon chiffre d’affaire ? » ou 
« comment équilibrer vie personnelle et 
professionnelle ? »....
Des séances de co-développement 
permettent d’avancer sur des cas 
concrets. Cette année, Synergie Étoile 
va aussi inviter plus régulièrement des 
intervenants extérieurs.

UNE VALEUR ESSENTIELLE :
LA BIENVEILLANCE

Le président de Synergie Étoile et ancien 
coach souligne : « Personne ne peut 
avoir, seul, de réponse à tout. Réfléchir à 
plusieurs permet de sortir des habitudes 
ou des cadres de référence de chacun 
pour imaginer des solutions différentes 
et nouvelles ».
L’association permet aussi de partager 
des compétences, d’échanger astuces et 

expériences, de développer son réseau 
mais aussi, tout simplement, de rompre 
la solitude, sentiment que connaissent 
bien souvent les entrepreneurs. « Tout le 
monde a sa place. Notre seule exigence, 
non négociable, est la bienveillance. Car 
il faut être en confiance pour pouvoir 
avancer ensemble », rappelle le président 
de Synergie Étoile. Les adhérents peuvent 
également avoir accès à des espaces de 
travail, bureau ou salle de réunion, pour 
un prix modique.

OCTOBRE ROSE : TOUS ET TOUTES CONTRE LE CANCER

VIVRE ET VIEILLIR ENSEMBLE À MARCY L’ÉTOILE

Marcy l’Étoile a hissé le 
rose en octobre, avec 
plusieurs initiatives 

menées pour la campagne 
nationale de prévention du 
cancer du sein qui touche une 
femme sur huit.

Chaque année, 58 000 nouveaux cas de 
cancer du sein sont détectés en France. 
Parce que cette maladie touche tout le 
monde, cette pathologie qui concerne 
aussi 500 hommes, se guérit dans 9 cas 
sur 10 lorsqu’elle est identifiée à un stade 
précoce. La prévention passe avant tout 
par le dépistage, pris en charge à 100 % 
par la Sécurité Sociale.

VITRINE, BANDEROLE
ET SOUTIEN-GORGE GÉANT

« En parler sauve des vies », rappelait 
ainsi une grande banderole installée 
sur les marchés du mercredi et du 
dimanche, aux côtés d’un soutien-gorge 

géant confectionné bénévolement par 
Françoise Falco, bonnetière retraitée, 
pendant que les membres du CCAS 
distribuaient des rubans roses. Par 
ailleurs, la sculpture en bois du loup de 
Marcy l’Étoile a été illuminée en rose et la 
bibliothèque a proposé une vitrine et une 
sélection spéciale de livres sur le sujet.

La réflexion est déjà lancée pour marquer 
octobre rose en 2023, avec probablement 
l’intervention d’une troupe de théâtre.

Un ensemble de logements 
pour les seniors trouvera 
bientôt sa place avenue 

Marcel Mérieux. Si les contours 
du projet sont définis, des 
points restent à affiner. Une 
réunion d’information aura lieu 
le 14 novembre pour en discuter.

Signe qu’il existe un vrai besoin sur 
la commune, plus d’une centaine de 
personnes ont répondu au printemps 
dernier à une enquête citoyenne sur la 
création d’un ensemble d’appartements 
destinés aux seniors (il s’agira de 
logements non médicalisés). L’objectif 
n’est pas de créer une nouvelle maison 
de retraite mais de proposer une offre 
originale aux personnes, seules ou en 
couple, qui souhaitent vieillir à Marcy 
l’Étoile sans être isolées. 
Ce bâtiment sera composé d’environ 
25 logements, T2 et T3, disposant de 
balcons, d’espaces verts et d’une salle 
pour les activités en commun, qu’elles 

soient conviviales, ludiques ou festives. 
L’idée est aussi d’avoir du personnel sur 
place, sur la base d’un mi-temps environ, 
pour accompagner les occupants sur ces 
activités.
 
PRÈS DE TOUS LES SERVICES
 
Le lieu a été défini cet automne, 
par la commission qui travaille sur 
ce sujet depuis janvier dernier. 

L’emplacement retenu est un terrain 
communal situé sur l’avenue Marcel 
Mérieux, à proximité de toutes 
les commodités : les marchés, les 
commerces, la pharmacie, les transports 
en commun... Ces logements seront aussi 
à deux pas des nombreuses activités 
proposées par le syndicat intercommunal 
pour les personnes âgées (SIPAG) auquel 
la commune est adhérente.

PRATIQUE : PRATIQUE : 
Permanences de Solidarité Emploi
à Marcy l’Étoile tous les lundis,
de 13h 30 à 15h.
Pour en savoir plus 
solidarite-emplois.com
accueil@solidarite-emplois.com
04 78 44 67 42

INFOS : INFOS : 
Plus d’informations sur le site officiel 
de l’évènement : https://octobre-rose.
ligue-cancer.net/

PRATIQUE : PRATIQUE : 
Pour tout renseignement, 
contactez Bernard Vilmort 
au 06 11 21 57 84 ou
Delphine Pineau par mail à 
synergieetoile@gmail.com
Les réunions ont lieu une 
fois par mois, le mardi, de 
19 h 30 à 22 h, à la Maison 
pour tous.

Pour vous présenter 
les travaux de la 
commission et 
répondre à vos 
questions, une 
réunion aura lieu 
le 14 novembre à 
18h, dans la salle 
des mariages, près 
de la bibliothèque, 
en présence de Mr 
le Maire et d’élus du 
CCAS.

CAP SUR L’EMPLOI !
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LISTE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE 
«ENSEMBLE POUR DEMAIN»

LISTE « AGIR POUR MARCY »

« La tradition n’est pas l’ennemie mais le 
support de l’audace » Cette citation attribuée 
au Dr C.Mérieux pourrait résumer l’année 
municipale qui vient de s’écouler. En effet les 
festivités marquant le 150è anniversaire de 
la naissance de notre commune ont rythmé 
la vie des marcyllois tout au long de cette 
année. Toute l’équipe de la majorité municipale 
« Ensemble pour demain » s’est mobilisée 
au côté des associations et du personnel 
municipal pour que ces manifestations soient 
une réussite.  Du Loup à l’Etoile ces 150 années 
ont montré toute la capacité de Marcy l’Etoile 
à devenir une commune active et innovante 
sur le plan économique avec ses grandes 
entreprises du secteur de la biologie, et sur le 
plan de l’éducation avec VetAgrosup et tout 
récemment le CFA de la gastronomie.
C’est l’audace des élus et des dirigeants 
d’entreprises qui, tout au long de ces 150 
années, a permis cette belle évolution. 
Cependant les défis à relever restent importants 
pour l’équipe de la majorité municipale. 
Mobilité douce, rénovation énergétique, 
accompagnement des séniors seront autant 
d’actions où audace et dynamisme seront de 
mise. Dans un monde où il semble difficile 
de conserver ses repères, une véritable 
cohésion est nécessaire pour aller au bout des 
projets. C’est pourquoi notre équipe sera au 
rendez-vous. Le prochain Débat d’Orientation 
Budgétaire qui sera présenté en janvier 2023 
en sera la démonstration matérielle.
Alors, comme Danton, nous pourrons dire : « 
De l’audace, encore de l’audace, toujours de 
l’audace ».

Comment fonctionne un conseil municipal ? 
Le législateur a prévu pour Marcy l’étoile 
27 membres (21 pour la majorité et 6 pour 
l’opposition). C’est un nombre nécessaire 
pour que chacun apporte  ses contributions 
et en débatte. Encore faut-il que chaque 
conseiller soit informé avant le vote au conseil 
et que les commissions se réunissent pour  
un fonctionnement démocratique comme le 
prévoit le règlement intérieur. Force est de 
constater que de plus en plus de décisions 
sont prises par un nombre restreint d’élus et 
mises à l’ordre du jour du conseil sans aucune 
concertation et sans aucun passage préalable 
en commission. Ce défaut d’information nous 
empêche  de voter en connaissance de cause 
et d’être critiques tout en étant constructifs 
sur les sujets proposés en particulier pour 
l’urbanisme. Nous avons demandé en conseil 
que les projets structurants en cours et à 
venir (voirie, préemptions) fassent l’objet 
d’une réunion de débat pour l’ensemble des 
conseillers. En réponse, le Maire a dit que notre 
question n’était pas claire ! Vraiment désolant !
Contact : www.facebook.com/agirpourmarcy

TRIBUNE

Le saviez-vous ? Il est possible d’échanger 
sur votre problématique juridique lors 
d’une consultation gratuite avec un 
avocat. 
Lors de ce premier rendez-vous, l’avocat 
sera là pour vous aider à connaître vos 
droits et les moyens de les faire valoir, vous 
informer sur vos premières démarches, 
vous orienter vers le conseil ou le 
spécialiste le plus adapté à votre situation.

Ces consultations ne sont données que sur 
rendez-vous et sont organisées à la Mairie.

on en parle

Nous ne sommes pas là pour 
conseiller, mais pour être présents, 
écouter les parents et favoriser 

les échanges. C’est un lieu intermédiaire 
entre la maison et l’extérieur, un lieu de 
rencontre et de parole pour les adultes 
comme pour les enfants, remarque une 
des accueillantes du Lieu d’accueil enfants-
parents (LAEP), situé à Marcy l’Étoile dans 
les locaux du Relais Petite Enfance. 

Cet espace, créé en septembre 2019, est 
ouvert à tous les enfants, de la naissance 
jusqu’à 4 ans, et aux adultes qui les 
accompagnent : parents, grands-parents... 
ou futurs parents. Le LAEP propose aux 
enfants des espaces de jeux intérieurs et 
en plein air, adaptés à leur âge et sécurisés. 
Ils gagnent en autonomie sous le regard 
de leurs parents dans un autre univers et 
d’autres interactions. Les petits font ainsi 
un premier pas vers le monde de la crèche 
ou de l’école. 

De leur côté, les adultes peuvent 
rencontrer d’autres parents, changer du 
quotidien, rompre par exemple la solitude 
parfois ressentie par des pères ou mères 
en congé parental, croiser leurs regards 
sur leurs enfants, partager des expériences 
vécues…

Le LAEP a ainsi un double objectif : « aider 
les enfants à bien grandir et soutenir 
les parents dans leur rôle. L’accueil est 
anonyme et la confidentialité garantie », 
souligne Laure Poittevin, sa coordinatrice. 

Q
uelles sont les services 
et activités proposées 
pour les enfants sur la 

commune de Marcy l’Etoile ? 
A qui s’adresser  pour inscrire 
son enfant à la crèche ?

TANT DE QUESTIONS QUE TOUS LES 
PARENTS PEUVENT SE POSER LORSQU’IL 
S’AGIT DE LEUR ENFANT.... AU TRAVERS 
D’UN MINI GUIDE, LA VILLE DE MARCY 
L’ETOILE Y RÉPOND !

La commune de Marcy l’Etoile regroupe 
plusieurs services intervenant dans le 
domaine de la petite enfance, de l’enfance 
et de la jeunesse. La ville vient d’éditer un 
guide «Enfance / Jeunesse / Ados - Les 

différents lieux d’accueil de la commune». 
Vous trouverez dans ce mini-guide toutes 
les informations utiles pour l’accueil, 
l’épanouissement et l’accompagnement 
du tout-petit au jeune adulte.

Les services de la municipalité travaillent 
en collaboration avec les différents acteurs 
locaux pour répondre aux demandes des 
familles marcylloises et pour promouvoir 
une politique dynamique Petite Enfance, 
Enfance et Jeunesse.

Chaque structure reste à votre écoute 
et à votre disposition selon ses horaires 
d’ouverture. En un seul document, vous 
aurez toutes les informations utiles 
destinées à faciliter le quotidien des 
parents et celui des enfants.

V
ous êtes novices ou débutants en 
informatique et vous souhaitez 
apprendre les bases de l’informatique 

lors de séances individuelles ? Ces 
permanences sont faites pour vous. Venez 
enrichir vos connaissances et votre pratique 
de l’informatique.

Depuis le mois d’octobre, une nouvelle permanence a été mise 
en place en partenariat avec le CCAS de la commune. 
Tous les lundis après-midi, de 14h à 16h30, il est possible pour 
toutes les personnes qui le souhaitent et qui auraient besoin 
d’un coup de main pour débuter dans l’utilisation des outils 
informatiques, de bénéficier gratuitement d’un accompagnement 
personnalisé et individuel. Créer une messagerie, ouvrir un compte 
client pour régler ses factures, ou encore apprendre les bases 
des outils de traitement de texte mais aussi être accompagné 
dans les démarches administratives sur les sites dédiés de l’état 
(impôts, permis de conduire...) Une fois ce premier pas franchi, 
il est possible d’aller un peu plus loin dans la maîtrise de ces 
technologies en rejoignant les ateliers collectifs de la bibliothèque.

L
e Plan Communal de Sauvegarde est 
un outil opérationnel en cas de crise. Il 
est élaboré à l’initiative du maire de la 

commune et vise à gérer une crise de sécurité 
civile lorsqu’un évènement majeur, naturel, 
technologique ou sanitaire survient.

Il permet d’assurer l’information de la population, d’organiser si 
nécessaire des secours, de gérer l’accueil des personnes sinistrées 
en prévoyant, dans l’urgence et avec le plus de précision possible 
une répartition des tâches entre les différents acteurs (sapeurs-
pompiers, police, bénévoles...).

Ce Plan Communal de Sauvegarde existe à Marcy l’Etoile et 
doit être prochainement actualisé afin de recenser les moyens 
techniques et humains disponibles sur la commune en cas de 
crise. Afin de constituer sa réserve communale de sauvegarde, la 
municipalité recherche d’ores et déjà des bras et des compétences.

UN LIEU D’ACCUEIL DÉDIÉUN NOUVEAU GUIDE DE L’ENFANCE 

ET DE LA JEUNESSE

FAIRE SES PREMIERS PAS LE PLAN COMMUNAL DE 
EN INFORMATIQUE SAUVEGARDE

CONSULTATIONS GRATUITES AVEC 

AUX ENFANTS ET AUX PARENTS

UN AVOCAT DIRECTEMENT À LA MAIRIE

Le lieu d’accueil enfants-
parents offre aux tout-petits 
un des premiers espaces de 
socialisation et aux parents un 
moment pour se rencontrer, 
échanger, nouer d’autres liens 
avec leur enfant. Il est ouvert à 
toutes les familles.

Contact & renseignements :
Le LAEP est ouvert à tous, quelle que soit votre commune d’habitation.
Accueil : de 9h à 11h30 tous les vendredis (hors vacances et jours fériés),
sans réservation, participation libre d’1€.
Contact : 04 78 57 62 56 et grainedetoiles@alfa3a.org

Contact & renseignements :
Les permanences ont lieu le 3ème 
mercredi du mois après-midi.
Contact : 04 78 87 89 89 

on en parle

Sur rendez-vous :
auprès du CCAS par téléphone au :
04 78 87 89 67 / 04 78 87 89 83.

Si vous êtes volontaire et souhaitez rejoindre nos équipes, 
n’hésitez pas à vous faire connaître en mairie auprès
 de l’accueil, par téléphone au 04 78 87 89 89
ou par mail à accueil@marcyletoile.fr
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com c’est pratique

MAIRIE

HORAIRES D'OUVERTURE HABITUELS
Lundi : de 8h30 à 13h et de 14h à 18h

Mardi : de 8h30 à 13h
Mercredi : de 8h30 à 13h et de 14h à 17h

Jeudi : de 8h30 à 13h
Vendredi : de 8h30 à 13h

63 Place de la Mairie
69280 Marcy l’Étoile

04 78 87 89 89
accueil@marcyletoile.fr

HORAIRES  D’OUVERTURE HABITUELS
Mardi : de 16h à 19h / Mercredi : de 10h à 19h

Jeudi & vendredi : de 14h à 18h30
Samedi et dimanche : de 9h30 à 12h30

Place Fleury Lancelin,
69280 Marcy l’Étoile

04 78 87 17 34
bibliotheque@marcyletoile.fr

BIBLIOTHÈQUE

 SOYEZ CONNECTÉS 

Retrouvez toute l’actu de votre 
commune en ligne,

sur les réseaux sociaux,
l’application Panneau Pocket

et le site internet
 >>> www.marcyletoile.fr

Facebook Instagram Panneau
Pocket

CONSTRUIRE DANS
LES RÈGLES

TENIR SON CHIEN EN LAISSE : UNE OBLIGATION LÉGALE.

Bon à
savoir

BENNES EN BALADE  

Tenir son chien en laisse, tout au moins 
en ville et dans certains lieux publics 
fréquentés, est recommandé pour sa 
sécurité, celles des usagers, mais aussi 
parce qu’il s’agit d’une obligation légale. 
Suite à la multiplication des incidents 
rencontrés sur la commune, retrouvez 
les règles à respecter sur la commune 
de Marcy l’Etoile. Avant de lâcher votre 
chien, il est donc utile de se renseigner.

Pour rappel, il est défendu de laisser les 
chiens divaguer seuls et sans maître dans 
les jardins et sur les voies publiques de la 
commune, sous peine d’une amende de 
150 euros.

Les animaux, même tenus en laisse, 
ne peuvent pas accéder aux squares 
pour enfants, à l’intérieur du cimetière, 
à l’intérieur des édifices publics ou 
culturels (sauf chiens accompagnants 
pour personnes mal-voyantes).

Chaque propriétaire doit également 
veiller à ce que son animal ne souille 
pas l’espace par ses déjections et doit se 
munir de tout moyen à sa convenance 
(sachet, pince…) pour les ramasser.

Un nouveau système de récolte des 
encombrants et des déchets verts a été 
mis en place par l’installation de bennes 
avenue Bourgelat. 

Prochaines dates des bennes en balade
ENCOMBRANTS : 
Le samedi 3 décembre 2022
Lors de ces journées, une donnerie va 
être mise en place. La donnerie, qu’est-
ce que c’est ?
Les objets qui relèvent des encombrants 
(voir la liste sur le site internet de 
la commune) et encore en bon état 
seront mis en donnerie. Les personnes 
souhaitant les récupérer pourront venir 
sur place, le jour même. les objets non 
récupérés seront mis en benne le soir.

Prochaines dates des bennes en balade
DECHETS VERTS : 
Tous les samedis, jusqu’au 26 novembre.

Vous avez un projet de construction ?
Qu’il s’agisse d’une extension, d’un 
abri de jardin, ou de la transformation 
d’un local commercial en habitation, 
des règles d’urbanisme précises sont à 
respecter. Suivez le guide…

Avant le premier coup de pioche des 
démarches sont indispensables afin que 
vous puissiez être en conformité avec les 
dispositions d’urbanisme. Une déclaration 
préalable est obligatoire pour les nouvelles 
constructions d’une surface supérieure 
à 5 m² et inférieure ou égale à 20 m² 
(garage, abri de jardin…), les extensions 
de maisons à condition que la surface 
de plancher reste inférieure à 150 m², 
ainsi que les travaux sur les bâtiments 
existants d’une surface comprise entre 
5 m² et 40 m² (aménagement de combles, 
véranda…). Cette déclaration préalable 
est aussi nécessaire pour les clôtures, 
les ravalements de façades, l’abattage 
d’arbres et la création de piscines : celles 
dont la surface de bassin est comprise 
entre 10 m² et 100 m² (non couvertes ou 
dont la couverture fait moins de 1,80 m 
de hauteur), ainsi que les piscines hors-
sol.
Un permis de construire est exigé pour 
les nouvelles constructions d’une surface 
supérieure à 20 m², les travaux exécutés 
sur un bâtiment existant de plus de 
40 m² (extension…), le changement de 
destination des locaux avec modification 
d’aspect extérieur (habitation en espace 
commercial par exemple…), les piscines 
de plus de 100 m². Il en est de même pour 
une piscine couverte dont le bassin a une 
superficie comprise entre 10 m2 et 100 m² 
et dont la couverture, fixe ou mobile, 
dépasse 1,80 m du sol.

RÉVEILLON DE
LA ST SYLVESTRE

A l’occasion des 150 ans de la commune, 
l’association des classes en 3 vous 
proposent de célébrer le réveillon de la 
St Sylvestre en leur compagnie.
Venez nombreux pour continuer de 
célébrer ensemble ce cent-cinquantième 
anniversaire et fêter ainsi le nouvel an au 
rythme de la musique.

Dîner Dansant à partir de 19h30.
Participation de 88 euros par personne.
Soirée sur inscription, réservée aux 
Marcyllois.es. Places Limitées.
Réservation jusqu’au 17 Décembre 2022

Organisé par l’interclasses 
Renseignements et Réservations 
Les3marcyletoile@gmail.com
Josiane Girin 06 84 53 55 33
Sylvie Delorme 06 52 44 29 19
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